
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CS3320X5 

ANTI CALCAIRE 

DESCRIPTION 

 
 

                     
                            Anti calcaire 

 
 

Détartrant spécial surfaces sanitaires 
Supprime les laitances de ciment 

 
 
 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION  

 Polyvalent - Détartrant surpuissant 

 Compatible fosse septique 

 Pour bureaux d’entreprise, hôtellerie, restauration, collectivités, cabinets médicaux   
 

CARACTÉRISTIQUES 

pH : 1 
 

Composition :  Agents de surface anionique, acides, parfum 
 
Aspect : Liquide  
 
Couleur : Rose 
 
Parfum : Pin 
 
Contenance : 5L 
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CONDITIONNEMENT :   Carton de 4 U – palette de 128 U  

 

UTILISATION : 

Efficace contre tous les dépôts de calcaire, savon, laitances de ciment. Pouvoir mouillant très élevé pour une 
meilleure pénétration de la saleté.  
Sans danger pour les fosses septiques.  
Pour toutes les surfaces : douches, carrelages, robinetteries, WC, lavabos… Pour les sols : tomettes, ciment,…  

MODE D’EMPLOI : 

Utiliser le produit pur directement sur la surface à nettoyer ou sur une éponge ; frotter puis rincer à l’eau. Laisser un 
temps de pose si nécessaire.  
Pour les sols, appliquer le produit dilué à 2 ou 3%. Laisser agir quelques minutes, brosser puis rincer abondamment à 
l’eau claire.  
Ne pas appliquer sur des surfaces non résistantes aux acides (marbre, travertin,…) ainsi que sur les sols émulsionnés. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  

 
Ne pas mélanger à de l’eau de javel. Ne pas appliquer sur les surfaces non résistantes aux acides ni sur les sols 
émulsionnés. Biodégradabilité des agents de surfaces conforme au règlement CE n° 648/2004 modifié 
 
STOCKAGE : 

 
Craint le gel 
 
LEGISLATION : 
 
Usage professionnel. 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
Consultez la fiche de données de sécurité (FDS), disponible sur simple demande  
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